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0 Commission fëdërale de la poste PostCom

Dëcision n' 14/2020

du 23 juin 2020

de la Commission fëdërale de la poste PostCom

ä 1’intention de la commune de Milvignes

conernant l’affaire

Demande de rëexamen du 28 mai 2020 formulëe par la commune de Milvignes

Le 7 mai 2020, la PostCom a ëmis ä 1’intention de la Poste la recommandation 11/2020 concernant
1’office de poste d’Auvernier et la recommandation 12/2020 concernant l’office de poste de Böle (ci-
aprës recommandation Auvernier et recommandation Böle). La PostCom a approuvë la fermeture des
offices de poste d’Auvernier et de Böle, situës dans la commune de Milvignes, et leur remplacement
par un service ä domicile. Par courrier du 28 mai 2020, le Conseil communal de la commune de Mil-
vignes s’est adressë ä la PostCom pour lui demander de rëexaminer ces deux recommandations. La
commission a examinë la demande de la commune de Milvignes lors de sa sëance du 23 juin 2020.

1.

1.

La commission parvient aux conclusions suivantes :
L’ordonnance sur la Poste (OPO) ne contient aucune disposition relative au rëexamen des re-
commandations ëmises conformëment ä 1’art. 34 OPO. La procëdure prëvue par 1’art. 34 OPO est
une procëdure sui generis . La loi fëdërale sur la procëdure administrative (PA) ne s’applique pas
aux procëdures devant Ia PostCom. Pour les cas dans lesquels Ia PA contient des principes de
procëdure qui, en vertu de la Constitution fëdërale de la Confëdëration suisse (Cst.), s'appliquent
ëgalement ä des procëdures sui generis , la PostCom applique ces dispositions par analogie dans
les procëdures selon l’art. 34 OPO, pour autant que 1’art. 34 OPO ne contienne aucune disposition
correspondante (cf. recommandation 12/2016 du 6 octobre 2016 concernant la procëdure de con-
sultation en lien avec l’office de poste de Niederwil AG ; ch. 1 3c).
Ann de garantir une procëdure ëquitable, la jurisprudence confëre ëgalement le droit ä un rëexa-
men des dëcisions de premiëre instance en se basant directement sur 1’art. 29, al. 1, Cst, ä condi-
tion toutefois que soient invoquës un motif de rëvision classique, une modification importante des
circonstances dëterminantes ou de nouveaux faits et moyens de preuve pertinents qui n’ëtaient
pas connus au moment de la dëcision (cf. Steinmann, St. Galler Kommentar sur 1’art. 29 Cst.,
ch. 38, avec renvoi ä la jurisprudence). Outre les personnes physiques, les personnes morales de
droit privë et de droit public bënëficient des garanties de procëdure prëvues ä 1’art. 29 Cst. Les
corporations de droit public bënëficient ëgalement de ces garanties de procëdure < dans Ia me-
sure oü elles opërent sur la base du droit privë [...] ou se dëfendent contre la violation de leur

2.

Commission fëdërale de la poste PostCom
Monbijoustrasse 51 A. 3003 Berne
Tël. +41 58 462 50 94, Fax +41 58 462 50 76
info@postcom,admin,ch
www.postcom. admin.ch



autonomie ou de leur garantie de situation acquise [...] » (Steinmann, St. Galler Kommentar sur
1’art. 29 Cst., ch. 15). En d’autres termes, les < garanties de 1’art. 29 Cst. [...] doivent ëtre prises en
compte dans toutes les procëdures ëtatiques (de droit civil, pënal ou administratiD qui font l’objet
de dëcisions sur des droits et obligations individuels [...] » (Giovanni Biaggini, BV Kommentar,
art. 29, ch. 3). Dans Ie cas d’un litige portant sur la fermeture d’un office de poste, iI n’existe au-
curie relation juridique individuelle (Giovanni Biaggini, BV Kommentar, art. 29a, ch. 6). Dans le
cadre d’une procëdure selon l’art. 34 OPO, l’autoritë communale n’opëre pas sur la base du droit
privë. II n'est alors pas question de droits et d’obligations individuels. En outre, 1’autonomie et la
garantie de situation acquise de la commune de Milvignes ne sont pas affectëes. Par consëquent,
les garanties de procëdure prëvues ä 1’art. 29 Cst. ne sont pas applicables aux procëdures visëes
ä 1’art. 34 OPO, et iI n’existe donc aucun droit au rëexamen pour les recommandations de la
PostCom concernant la fermeture ou Ie transfeR d’offices de poste ou d’agences postales.
Par ailleurs, un rëexamen ne doit pas servir ä remettre en cause ä maintes reprises une dëcision
ou, comme dans Ie cas prësent, une recommandation (ATF 120 lb 47 ss, consid. 2b). Le Conseil
communal de la commune de Milvignes remet en cause les recommandations de fa9on gënërale
en ëmettant des commentaires et critiques quant aux explications fournies et en formulant des
souhaits pour la rëdaction de ces recommandations. Pour motiver sa demande de rëexamen, le
Conseil communal rëitëre des arguments qu’iI avait avancës dans ses diffërentes requëtes adres-
sëes ä la PostCom et demande ä cette derniëre de les traiter ä nouveau. II a ëgalement prësentë
certains nouveaux arguments et demandë quelques clarifications supplëmentaires. Toutefois, iI
est incorrect d’affirmer que la PostCom n’a pas traitë les arguments que le Conseil communal a
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invoquës dans ses requëtes :
• La PostCom a tenu compte de la prise de position du canton de Neuchätel dans les recom-

mandations et a prësentë Ie point de vue dudit canton au point 1 des considërants des re-
commandations Böle et Auvernier.
La PostCom a considërë les reproches du Conseil Communal relatifs ä la procëdure de con-
sultation (notamment concernant Ie respect des dëlais applicables et l’envoi d’une invitation
satisfaisante pour la premiëre rencontre entre Ia Poste et la commune) au point 5 des consi-
dërants de la recommandation Böle et au point 3.2 des considërants de la recommandation
Auvernier.
En ce qui concerne l’argumentation du Conseil communal sur le recul du volume d;affaires de
1’office de poste de Böle, la PostCom a indiquë dans le considërant 8.7 de la recommandation
Böle que sa compëtence d’examen ne lui permettait pas de contröler la rentabilitë des offices
de poste
Au point 14 des considërants de la recommandation Auvernier, la PostCom a calculë le temps
nëcessaire pour se rendre aux offices de poste de Colombier et de Corcelles depuis l’office de
poste d’Auvernier. EIle a examinë l’accessibilitë de 1’office de poste de Colombier depuis celui
de Böle au point 8.4 des considërants de la recommandation Böle. Au point 8.5 des considë-
rants de Gelte mëme recommandation, eIle a traitë la demande de la commune de Milvignes
concernant Ia prise en compte du temps de trajet jusqu’ä 1’office de poste de Colombier pour
les habitants de Brot-Dessous. II est expliquë au point 9 des considërants de la recommanda-
tion Auvernier et au point 5 des considërants de la recommandation Böle que l’accessibilitë
est ëvaluëe au plan cantonal et non au plan communal conformëment ä I'art. 33, al. 4, OPO et
que les temps de trajet prëvus ä 1’art. 33, al. 4, OPO ne concernent que 1’aller et non 1’aller-
retour et le temps nëcessaire pour rëgler l’affaire postale.
En outre, dans sa demande de rëexamen, le Conseil communal de Milvignes exige des ciarifi-
cations supplëmentaires afin de dëterminer si une agence postale constitue une solution de
remplacement adëquate. II demande ëgalement ä la PostCom d’examiner la validitë d’une
teIle solution dans Ie cas de Böle, solution qui a dëjä fait l’objet de discussions lors de la pro-
cëdure de consultation, mais qui n’a pas pu ëtre mise en euvre. En effet, les offices de poste
de Böle et d’Auvernier ne seront pas remplacës par des agences postales, mais par des ser-
vices ä domicile. Dans le cadre de ses recommandations, la PostCom n’examine pas les solu-
tions de remplacement envisagëes qui n’ont pas pu ëtre mises en place. La PostCom a rë-
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pondu ä la critique du Conseil communal de Milvignes concernant Ia maniëre dont Ia Poste a
recherchë un partenaire d’agence ä Böle au point 3.3 des considërants de la recommandation
Böle (cf. aussi point 6 des considërants de la recommandation Auvernier pour la critique cor-
respondante du Conseil communal dans cette procëdure).
Le Conseil communal de Milvignes a re9u pour prise de position les deux dossiers de la Poste
concernant respectivement l’office de Poste de Böle et celui d’Auvernier et a eu l’occasion de
signaler d’ëventuels faits erronës dans ces dossiers. Par ailleurs, dans son courrier du
28 mai 2020, le Conseil communal n’a pas non plus prëcisë quels faits prësentës dans les
dossiers de la Poste iI considëre comme incorrects.

Mëme s’iI existait dans la Constitution ou dans la loi un droit de rëexamen des recommandations
de la PostCom, les arguments prësentës par le Conseil communal de Milvignes dans sa requëte
du 28 mai 2020 ne constituent done pas des motifs de rëvision qui donneraient droit ä un rëexa-
men

Le Conseil communal souhaite une interprëtation de la recommandation de la PostCom en ce qui
concerne Ia phrase suivante : < La PostCom partage ce point de vue et recommande ä la Poste
de rëexaminer la crëation d’une agence postale ä Böle s’iI est possible de trouver ultërieurement
un partenaire d’agence. > Cette phrase figure dans les considërants de la recommandation Böle
(considërant 8.4). La PostCom renvoie ä cet ëgard au point IV de la recommandation Böle : « La
dëcision de la Poste est conforme aux dispositions lëgales et permet de continuer ä garantir un
service postal universel de qualitë dans la rëgion concemëe. La PostCom estime donc qu’iI n’y a
pas lieu de la contester. EIle ëmet toutefois la rëserve suivante : La PostCom recommande ä la
Poste d’euvrer ä la mise en place d’une agence postale ä une date ultërieure. D Autrement dit, la
Poste peut, conformëment ä 1’art. 34, al. 7, OPO, exëcuter sa dëcision concernant la fermeture de
I'office de Böle et celle de 1’office de poste d’Auvernier, avec un service ä domicile comme solution
de remplacement, dës ä prësent (c’est-ä-dire dës la rëception de la recommandation Auvernier et
de la recommandation Böle).
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II. La PostCom dëcide

de ne pas entrer en matiëre sur la demande de rëexamen de la commune de Milvignes concernant la
recommandation 11/2020 du 7 mai 2020 concernant l’affaire de 1’office de poste d’Auvernier et la re-
commandation 12/2020 du 7 mai 2020 concernant l’affaire de 1’office de poste de Böle.

CoÄruission fëdë;aTC9g Ia poste PostCom

joyv/
1

Michel 'Noguet
Responsable du secrëtariat

Gëraldine Sav.
Prësidente

Notification ä :

Commune de Milvignes, Conseil communal, Rue Haute 20, case postale 64, 2013 Colombier
Poste CH SA, Wankdorfallee 4, case postale, 3030 Berne
Office fëdëral de la communication, Section Poste, rue de l’Avenir 44, case postale, 2501 Bienne
Madame Simonetta Sommaruga, Prësidente de la Confëdëration, Dëpartement fëdëral de
l’environnement, des transports, de l’ënergie et de la communication, Kochergasse 6, 3003 Berne
Monsieur Jean-Nathanaël Karakash, Conseiller d’Etat, Dëpartement de l’ëconomie et de 1’action
sociale, le Chäteau, 2000 Neuchätel
Monsieur Roberto Cirillo, Directeur gënëral de La Poste, Wankdorfallee 4, 3014 Berne
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